
                                                                 
50  DS  à   L'AVENTURE  

 
Dimanche 27 juin 2010 

au Parc Aventure Land à Magny en Vexin (95) A15 sortie n°19 
 

Bulletin   d'inscription 
 

 
Permettant  l’entrée au parc d’attractions et le repas pour 2 personnes par DS : 

 
LES PASSAGERS  SUPPLEMENTAIRES  BENEFICIERONT  D’UNE  REDUCTION  DE  50 %  SUR  LES ATTRACTIONS  ET  LA 

RESTAURATION  - 
règlement sur place - 

  
Nom : ……………………………………………………………Prénom : ……………….….…………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………..Code postal : …………………… 
Adresse e mail :…………………………………………………………………………………………………………….. 
Faites-vous partie d’un club, ou plusieurs : ……..Si oui, lequel /lesquels  : ……………………………………………….. 
Véhicule prévu  : ……………………Type : …………aventure land 
…..Modèle :……………………………….   Année : …………… 
Immatriculation : …………………………………………………………………………………………………………… 
 
Noms et prénoms des passagers supplémentaires :1-…………………….2-………….…………3-……………………… 
et/ou  noms et prénoms des enfants de moins de 12 ANS :1- ……... ……2-……………………3-………………………. 
 
Ci-joint un chèque de caution de 30€ par véhicule qui me sera restitué en fin d’après-midi le 27 juin 2010. 
? …………………………………………………………………………………………………………………………?  
 

50 DS A L’AVENTURE le dimanche 27 juin 2010  au Parc Aventure Land 
 
Ci-joint un chèque de caution de 30€ par véhicule, restitué en fin d’après-midi le 27 juin 2010. 
 adressé à l’ordre du DS-ID Club de  France 

à envoyer à Elisabeth SARTON   Secrétaire du DS-ID Club de France 
12 rue Saint-Martin  77390-YEBLES.     

                                                                                                                                            
Cette inscription comprend : 
- L’exposition de ma DS sur le site de 10h à 18h 
- L’accès pour deux personnes au Parc Aventure Land, avec ses 23 attractions 
(exceptées celles à suppléments : poneys, karting, paintball),   
- une Paëlla géante  pour 2 personnes par DS : (+ fromage, dessert, café, boissons non 
alcoolisées) 
-  Libre accès aux attractions  
-  Remise du Prix de la plus belle DS (vote des clients du Parc) 
-  Pot Amical 
 
Plus d’informations sur le site internet : www.aventurland.fr 
 
PS : Chaque conducteur se doit d’être titulaire d’un permis de conduire valide, d’une assurance à jour, et de respecter 
scrupuleusement le code de la route ainsi que le règlement du site :Aventure Land. 


